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a) Les organismes de formation : 

b) Les modalités de prise en charge : 
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�) Le coût pédagogique : 

�) Les frais de séjour et de déplacement : 

*  Prise en charge des frais de déplacement. 
* Remboursement forfaitaire des repas (15,25 €) et des nuitées (60 €, petit déjeuner 
compris).

�  La perte de revenu : 

c) Les modalités d’inscription : 

� Les formations à la carte : 

�  Les formations intra-collectivité : 
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d) La protection des élus exerçant une activité professionnelle : 

pour la durée du mandat et quel que 
soit le nombre de mandats détenus. 
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* Modalités de mise en œuvre du DIF : 

* Financement du DIF :  

Contact Direction générale des services – Service de l’assemblée.
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